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Commission Formation 
 
PUBLIC 
Licenciés UFOLEP 
Agé(e) de 18 ans minimum 
Niveau requis : Grimper du 5A à vue pour l’entrée en formation.  

 
Préambule : 
Ce stage est la suite du stage de préformation organisé en 2009. Il répond au constat 
mené par l’ensemble des clubs en juin 2009 de la nécessité d’améliorer l’accueil et la 
pratique pour un public en forte augmentation.  
Stage ouvert aux licenciés UFOLEP de la région Picardie, âgés de 18 ans ou plus.  
La licence doit être à jour au premier jour du stage.  
Les stagiaires s’engagent à valider suite au stage une période probatoire d’expérience 
associative d’au moins 20h.  
Nombre de places : le stage est ouvert à 12 stagiaires maximum. Les inscriptions se font 
dans l’ordre d’arrivée dossier complet.   

 
 Objectifs :  
Il s’agit donc d’ : 
Être capable d’organiser, d’animer et de gérer un projet d’animation dans l’association. 
Être capable de participer à l’organisation de l’activité dans le département 

 
Matériel :  
Les clubs accueillant mettent à disposition mur et cordes.  
Chaque stagiaire doit avoir son matériel personnel : baudriers, chaussons, matériel 
d’assurage, cahier pour prise de note 
Chaque journée de formation se déroule de 10h à 18h. 
Les repas des samedis sont prévus par l’organisateur. 
Les repas des dimanches sortent du sac des stagiaires.  

 
Contenu de stage 
TC1 : Mouvement associatif et sportif 
 Participer au fonctionnement de son association UFOLEP 
TC 2 : Animation pédagogique 
 Mettre en œuvre des situations adaptées à sa mission 
TC 3 : Sécurité de la pratique 
 Animer sans risques en tenant compte des données extérieures 
 
AS 4.1 : Technique et pédagogie 
 Identifier et mettre en œuvre des actions motrices de base 
 Identifier les techniques sportives à différents niveaux de pratique 
 Mettre en œuvre des situations d’apprentissage évolutives pour  
développer les actions motrices de base 
 Concevoir, animer et évaluer des séquences d’apprentissage 
AS 4.2 : Législation 
 Identifier et appliquer les textes règlementaires, généraux et spécifiques liés  
à la pratique sportive 
AS 4.3 : Sécurité de la pratique 
 Identifier et prévenir les risques liés à l’activité et assurer la sécurité des pratiquants 
AS 4.4 : Environnement 
 Identifier les contraintes liées au milieu, agir sur ces contraintes.  

 
Stage BF1A Escalade 

 
Samedi 28 avril 2012 

Ham 
 

Dimanche 29 avril 2012 
Péronne 

 
Lundi 30 avril 2011 

Péronne 
 

Mardi 1er mai 2011 

Hirson 

La formation est obligatoire pour pouvoir encadrer des jeunes pendant les entraînements 

Cette formation est ouverte à toutes 
les personnes de la Picardie et des 

autres régions 

PRIX : 130  € 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION 

13 Avril 2012 


